
Applicable au 01 Novembre 2023  

BAREME MAXIMUM A COMPTER DU 01 Novembre 2023 - IMMOBILIER TRADITIONNEL ET COMMERCES (hors Neuf). Neuf : Barème 
promoteur. Mandat de vente : honoraires à la charge du vendeur sauf accord écrit différent prévu au mandat de vente. Mandat de recherche : 
honoraires de 5% TTC à la charge de l'acheteur avec un minimum de 20.000€ TTC Tva au taux en vigueur de 20% inclus. La société IMMO 
BREIZH est une SAS au capital de 1000 €, son siège social 18 Bis rue Laennec 29860 PLABENNEC, immatriculée au RCS de BREST sous le N° 
981 766 587. Carte professionnelle CPI29012024000000001 délivrer par la CCI de Brest. Téléphone : 02.57.52.06.06 Email : 
contact@immobreizh.fr. IMMO BREIZH est représentée par son directeur : Thibault ZAHONERO-MORVAN. IMMO BREIZH ne reçoit aucun 
fonds, effets ou valeur. (1) Excepté les successions, les majeurs protégés par la loi et le surendettement du vendeur pour lesquels le mandant 
peut opter pour les honoraires "charge acquéreur". Document d’information non contractuel. Conditions modifiables sans préavis 

Barème d’honoraire 
 

Honoraires à la charge du vendeur (1). Vente immobilière : hors immobilier d'entreprise ou commerces et droit 

au bail. Le barème ne concerne pas les ventes en VEFA et VIR. En cas de commercialisation de bien neuf : le 

barème d’honoraires est établi dans le cadre de chaque programme. 

 

TRANSACTION 

Prix de vente Honoraires maximums 

Jusqu’à 39 999 € 5 000 € 

De 40 000 € à 139 999 € 8% 

De 140 000 € à 199 999 € 7% 

De 200 000 € à 319 000 € 6% 

De 320 000 € à 499 999 € 5% 

De 500 000 € à 1 199 999 € 3,5% 

À partir de 1 200 000 € 3% 

 

Il est précisé que le barème d’honoraires affiché ci-dessus mentionne les tarifs maximums pratiqués par Immo 

Breizh en application de l’arrêté du 26 janvier 2022 modifiant l’arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l’information 

des consommateurs par les professionnels intervenant dans une transaction immobilière. En cas d’Inter-

cabinet, nos honoraires ne dépasseront pas les valeurs exprimées au présent barème ainsi que la valeur 

indiquée sur le mandat de vente et/ou de recherche consenti par le mandant.  

Nos honoraires sont directement payés à Immo Breizh par le donneur d’ordre ou le Mandant prévu au contrat 

de mandat ou sur l’avant contrat contre remise d’une facture d’honoraires dûment libellée au débiteur 

  LOCATION 

Organisation des visites 3€/m² 

Constitution du dossier 3€/m² 

Rédaction du bail 2€/m² 

Etablissement de l’état des lieux d’entrée 3€/m² 

Total des Frais 11€/m² 
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